
Accueil  Ma collectivité  État-civil, citoyenneté  Changement de nom pour un majeur

   

Le  dossier  de  demande  de  changement  de 

nom,  téléchargeable  sur  le  site  service-

public.fr, doit   être   déposé ou   envoyé   par 

 courrier,   (rempli,   daté,   signé   et

accompagné des pièces justificatives) auprès

de l’officier d’état civil de votre lieu de domicile

ou de votre lieu de naissance.

Aucun dossier ne pourra être réceptionné par

mail.

Vous voulez changer de nom de famille pour prendre le nom issu de votre père, ou de
votre mère, ou leurs 2 nom saccolés dans l'ordre choisi et dans la limite d'un nom

pour chacun des parents, vous pouvez alors utiliser la procédure simplifiée et gratuite
de changement de nom. Cette procédure est possible une seule fois dans votre vie.

CHANGEMENT DE NOM POUR UN
MAJEUR

Sommaire

Outils

Pour réaliser votre
démarche, vous devrez
vous rendre au service
état-civil situé à l’Espace
Congrès ( à partir du
12/12/2022 et ce jusqu’à la
fin des travaux du centre
administratif). HORAIRES
D’OUVERTURE DU
SERVICE : Du lundi au
jeudi : 9h-12h 13h30-16h /
Vendredi : 9h-12h.



Où faire son
changement de nom ?

Naviguez dans les chapitres de cette
page 

Roanne

Agglo
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https://www.instagram.com/villederoanne/
https://twitter.com/VilledeRoanne
https://www.youtube.com/channel/UCzYhaujb5RsnU5PdARuNF9A
https://www.tiktok.com/@weareroanne
https://www.linkedin.com/company/10271172/
https://www.facebook.com/RoannaisAgglomeration
https://twitter.com/VilledeRoanne
https://www.youtube.com/channel/UCYuEfeQTM7UEDh8kJpj4q_A
https://www.linkedin.com/company/10271172/
https://www.aggloroanne.fr/index.html
https://www.aggloroanne.fr/ma-collectivite-3424.html
https://www.aggloroanne.fr/ma-collectivite/etat-civil-citoyennete-302.html
https://www.aggloroanne.fr/ma-collectivite/etat-civil-citoyennete/changement-de-nom-pour-un-majeur-3544/pdf
javascript:;
https://www.aggloroanne.fr/ma-collectivite/social/accessibilite-des-services-de-la-ville-de-roanne-et-de-roannais-agglomeration-3317.html


Toute personne majeure ou mineur émancipé.

Vous ne pouvez pas utiliser cette procédure

pour demander le changement de nom de

votre enfant mineur.

Pour toute démarche à
faire auprès du service
ETAT CIVIL, il vous faut
PRENDRE RENDEZ-VOUS
au préalable en ligne sur
ce lien. Une permanence
téléphonique est assurée
durant les heures
d’ouverture.



Qui peut faire la
démarche ?

Quels documents
fournir ?

CERFA complété

Copie intégrale de l’acte de naissance du
demandeur (- de 3 mois pour un acte
français et - de 6 mois pour un acte
étranger)



Pour les personnes de nationalité
étrangère: certificat de coutume, actes de
naissance de moins de 6 mois, apostillés ou
légalisés et traduits



Copie intégrale des actes de naissance des
personnes concernées par le
changement(conjoint(e), enfants,
partenaire de PACS)



Copie de la pièce identité-Justificatif de
domicile récent. Si vous êtes hébergé(e) par
un tiers (justificatif de domicile récent de
l’hébergeant, attestation sur l’honneur
d’hébergement et copie de sa pièce
d’identité)



.

https://roanne.icitoyen.fr/etat-civil/je-demande-un-changement-de-nom-de-famil/
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_16229.do


Vous pouvez uniquement choisir parmi les

noms qui figurent sur votre acte de naissance:

Pour des exemples, consulter la notice sur le

site service-public.fr

A l’issue du délai d’un mois à la réception du

dossier, le service état civil contactera par  mail 

le  demandeur  afin  qu’il  prenne  rendez-vous 

pour  confirmer  sa  volonté  de changer de

nom, en mairie.

Le  changement  de  votre  nom impacte  le 

nom  de  vos  enfants,  mineurs  ou  majeurs,

qui portent votre nom, en totalité ou en partie.

Lorsque votre enfant a plus de 13 ans, il doit

donner son accord écrit pour que son nom soit

modifié. S'il n'est pas d'accord, l'enfant conserve

son nom.

SIGNALER UNE ERREUR SUR CETTE PAGE

Quel est le choix du
nom?

le nom de votre père,

ou le nom de votre mère,

ou leurs 2 noms accolés dans l'ordre que
vous souhaitez et dans la limite d'un nom
pour chacun de vos parents.



Confirmation du
changement de nom

Quelles sont les
conséquences du
changements de nom ?



.



LES SERVICES DE LA VILLE DE ROANNE ET DE ROANNAIS AGGLOMERATION SONT ACCESSIBLES AUX PERSONNES SOURDES ET
MALENTENDANTES

ROANNAIS AGGLOMÉRATION
63 RUE DE JEAN JAURÈS
BP 70005 - 42311 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 44 29 50   04 77 44 29 50

 NOUS CONTACTER

VILLE DE ROANNE
PLACE DE L'HÔTEL DE VILLE
BP 90512 - 42328 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 23 20 00

 NOUS CONTACTER

ACCUEIL

NOUS REJOINDRE

MENTIONS LÉGALES

PROTECTION DES
DONNÉES PERSONNELLES

ACCESSIBILITÉ

PLAN DU SITE

GESTION DES COOKIES

  Sélectionner
une langue 

.

https://www.aggloroanne.fr/site-officiel-roannais-agglomeration-et-ville-de-roanne-3.html
https://www.aggloroanne.fr/ma-collectivite/emploi-et-economie/emploi-et-recrutement/nos-offres-demploi-3679.html
https://www.aggloroanne.fr/mentions-legales-6.html
https://www.aggloroanne.fr/charte-de-protection-des-donnees-a-caractere-personnel-78.html
https://www.aggloroanne.fr/accessibilite-7.html
https://www.aggloroanne.fr/plan-du-site-8.html
tel:0477442950
tel:0477442950
https://www.aggloroanne.fr/prendre-contact-avec-roannais-agglomeration-9.html
tel:0477232000
https://www.aggloroanne.fr/prendre-contact-avec-la-ville-de-roanne-468.html
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